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©  Le  dispositif  comporte  un  flacon  cylindrique  (1) 
fermé  au  fond  (11)  et  muni  d'un  couvercle  amovible 
étanche  (2).  Le  couvercle  (2)  est  percé  en  son 
centre  pour  le  passage  étanche  de  l'axe  (31)  d'un 
batteur  (3),  la  tête  de  l'axe  (31)  sortant  pour  permet- 
tre  son  entraînement  en  rotation.  Le  couvercle  (2) 
présente  également  au  moins  un  ajutage  (4)  pour  le 
branchement  d'un  tuyau  de  liaison  entre  le  flacon  (1) 
et  une  chaussure  à  traiter.  L'axe  (31)  du  batteur  (3) 
porte  des  ailettes  radiales  inclinées  pour  forcer  le 
mélange  vers  le  fond  (11),  celui-ci  remontant  le  long 
de  la  paroi  du  flacon  (1).  Cette  paroi  présente  avan- 
tageusement  des  saillies  longitudinales  (12)  pour  ac- 
croitre  les  mouvements  de  turbulence. 

Le  dispositif  permet  un  mélange  homogène  des 
réactifs  pour  donner  au  rembourrage  des  qualités 

*TJ  mécaniques  constantes  d'un  point  à  un  autre. 
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La  présente  invention  est  relative  à  la  confec- 
tion  d'un  rembourrage  anatomique  souple  entre  la 
coque  d'une  chaussure  et  le  pied  du  porteur,  ce 
rembourrage  étant  réalisé  chaussure  au  pied,  donc 
personnalisé.  Ce  genre  de  rembourrage  est  recher- 
ché  notamment  pour  des  chaussures  à  coque  rigi- 
de,  très  techniques,  en  particulier  pour  la  pratique 
du  ski. 

Selon  la  demande  de  brevet  publiée  sans  exa- 
men  DE  2  114  750,  il  est  connu  pour  la  réalisation 
d'un  tel  rembourrage  d'introduire  entre  le  pied  du 
porteur  et  la  coque  de  la  chaussure,"  un  mélange 
liquide  de  produits  réagissant  entre  eux  pour  se 
solidifier  en  place  par  polymérisation  assez  rapide. 
On  utilise  de  façon  usuelle  des  isocyanates  et  des 
polyesters  conduisant  à  une  mousse  de  polyuré- 
thane.  Après  mélange,  le  produit  est  introduit  par 
gravité  et  par  la  pression  des  gaz  engendrés  au 
moyen  d'un  tube  dans  l'espace  séparant  la  coque 
de  la  chaussure  du  pied  du  porteur. 

Dans  le  brevet  FR  2  111  147,  on  fait  appel 
fondamentalement  aux  mêmes  principes,  mais 
pour  éviter  certains  désagréments,  notamment  des 
salissures,  le  produit  polymérisable  préalablement 
mélangé  est  injecté  dans  une  enveloppe,  donc  à 
paroi  double  dite  "petit  soulier"  habillant  le  pied  du 
porteur  et  formant  après  polymérisation  un  vérita- 
ble  chausson  adapté  tant  à  la  coque  de  la  chaus- 
sure  qu'au  pied  du  porteur. 

Ces  techniques  évoquées  présentent  cepen- 
dant  de  graves  insuffisances  pour  ce  qui  concerne 
la  préparation  même  du  mélange  polymérisable. 
On  se  contente,  dans  un  flacon  contenant  le  pre- 
mier  produit  liquide,  d'y  verser  le  second  égale- 
ment  liquide,  et  de  secouer  manuellement  le  pre- 
mier  flacon  pour  mélanger  les  produits  avant  de 
brancher  le  flacon  sur  un  tube  d'injection  pour 
l'acheminement  de  la  matière  vers  les  espaces 
libres  ou  l'enveloppe  séparant  le  pied  du  porteur 
de  la  coque  de  la  chaussure. 

Du  fait  de  ce  caractère  purement  manuel  de  la 
confection  du  mélange  liquide  polymérisable,  celui- 
ci  manque  d'homogénéité  suffisante  et  la  réaction 
de  polymérisation  va  se  produire  de  façon  relative- 
ment  aléatoire  selon  les  endroits  du  rembourrage 
en  formation,  en  fonction  des  proportions  respecti- 
ves  des  constituants  dans  ces  sites,  et  les  qualités 
mécaniques  attendues  du  rembourrage  varieront 
d'un  point  à  un  autre  et  pourront  en  certains  points 
ne  pas  correspondre  du  tout  au  résultat  technique 
qui  était  attendu. 

Ces  déficiences  et  insuffisances,  selon  la  très 
rapide  évolution,  dans  le  domaine  de  la  compétition 
notammentne  sont  plus  compatibles  avec  les  exi- 
gences  des  utilisateurs  qui  veulent  un  produit  très 
performant,  fiable,  et  ne  présentant  pas  de  varia- 
tions  aléatoires  locales  des  qualités  mécaniques, 
tout  en  n'en  augmentant  pas  de  façon  prohibitive  le 

prix  de  revient  déjà  relativement  élevé. 
La  présente  invention  vise  donc  à  surmonter 

les  inconvénients  ci-dessus  pour  donner  à  prix 
raisonnable  satisfaction  aux  utilisateurs.  Elle 

5  concerne  un  flacon  mélangeur  des  produits  de 
réaction  devant  assurer  une  homogénéité  telle  que 
les  qualités  mécaniques,  notamment  le  confort 
éprouvé  du  rembourrage.ne  soit  pas  sujette  à  des 
variations  locales  indésirables. 

10  Les  caractéristiques  du  flacon  mélangeur  selon 
l'invention  et  ses  avantages  par  rapport  à  l'état 
connu  de  la  technique  apparaîtront  à  la  lumière  de 
la  description  qui  suit  et  pour  l'intelligence  de  la- 
quelle  on  se  référera  aux  dessins  dont  : 

15  -  la  figure  1  montre  en  coupe  axiale  un 
flacon  mélangeur  conforme  à  la  présente  invention, 

-  la  figure  2  représente  l'enveloppe  extérieu- 
re  du  flacon  mélangeur  de  la  figure  1,  couvercle 
enlevé, 

20  -  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  dans  un 
plan  intermédiaire,  tel  que  AA  du  flacon  mélangeur 
de  la  figure  1  et  illustrant  son  fonctionnement. 

Comme  illustré  à  la  figure  1,  le  flacon  mélan- 
geur  qui  peut,  dès  l'origine,  déjà  contenir  le  produit 

25  liquide  de  base,  se  présente  sous  la  forme  généra- 
le  d'un  cyclindre  circulaire  droit  constitué  par  une 
surface  latérale  1  fermée  en  extrémité  basse  par 
un  fond  11  venu  d'une  pièce  avec  la  surface  1  et 
fermée  également  en  partie  supérieure  par  un  cou- 

30  vercle  2  amovible  étanche.rapporté,  de  préférence 
par  vissage  pour  assurer  cette  étanchéité  mieux 
que  par  emboîtement  élastique  par  exemple.  Le 
couvercle  2  est  percé  centralement  pour  permettre 
le  passage  de  l'axe  31  d'un  batteur  3  et  latérale- 

35  ment,  présente  au  moins  un  ajutage  4  en  vue  du 
branchement  d'un  tube  pour  l'écoulement  du  pro- 
duit  mélangé  vers  ses  zones  de  polymérisation 
ultérieure.  De  préférence,  deux  ajutages  4,  avanta- 
geusement  diamétralement  opposés,  seront  prévus 

40  pour  permettre  l'injection  simultanée,  et  non  à  tour 
de  rôle.du  même  mélange,  et  dans  les  mêmes 
conditions  momentanées  de  site,  pression,  tempé- 
rature.pour  la  réalisation  du  rembourrage  dans  les 
chaussures  droite  et  gauche,  ce  qui  est  un  avanta- 

45  ge  non  négligeable  de  la  présente  invention. 
L'axe  31  du  batteur  3  est  pourvu  au-dessus  de 

sa  traversée  étanche  du  couvercle  2  d'une  tête  32 
d'entrainement  en  rotation  destinée  à  coopérer 
avec  un  outil  motorisé  portatif,  par  exemple  du 

50  type  perceuse.  Avantageusement,  cette  tête  32  se 
présente  sous  la  forme  d'une  tête  de  vis  car  l'outil 
d'entrainement  en  rotation  le  plus  fréquemment 
utilisé  par  les  monteurs  dans  les  ateliers  des  maga- 
sins  de  sport  est  précisément  le  tournevis  électri- 

55  que.  Cependant,  cette  tête  32  pourrait  aussi  bien 
avoir  une  forme  carrée.ou  ronde  pour  être  serrée 
dans  un  mandrin. 

L'axe  31  du  batteur  3  traverse  axialement  l'in- 
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térieur  du  flacon  mélangeur  jusqu'au  fond  11  au- 
dessus  duquel  il  tourillonne  sur  une  plaque  de 
maintien  33.  Cette  plaque  de  maintien  33  garantit 
le  maintien.en  opération.de  l'axe  31  du  batteur  3  en 
position  centrée  dans  le  flacon  1  .  En  effet,  à  défaut 
d'un  tel  maintien,  l'axe  31  en  rotation  aurait  tendan- 
ce  à  flotter  ou  fléchir  et  ses  ailettes  dont  on  va 
parler  plus  loin  pourraient  frotter  ou  frapper  la  paroi 
interne  du  flacon  1  et  mettre  le  batteur  3  en  vrille. 

L'axe  31  est  par  ailleurs  porteur  sur  deux  côtés 
diamétralement  opposés  d'ailettes  radiales  34  dis- 
posées  sur  plusieurs  étages.  Ces  ailettes  34  de 
forme  sensiblement  plane  et  rectangulaire  sont  in- 
clinées  par  rapport  à  la  direction  de  l'axe  31  de 
manière  à  ce  que,  en  rotation  du  batteur  3,  elles 
forcent  le  fluide  contenu  dans  le  flacon  mélangeur 
1  vers  le  fond  11  tout  en  l'induisant  en  rotation 
autour  de  l'axe  31  .  Le  fluide  dans  la  partie  centrale 
va  donc  être  chassé  vers  le  fond  selon  un  mouve- 
ment  approximativement  hélicoïdal  pour  remonter 
ensuite  le  long  de  la  paroi  du  flacon  mélangeur  1. 
Les  ailettes  34  d'un  côté  apparaissent  donc  d'incli- 
naison  inversée  par  rapport  à  celles  de  l'autre  côté 
mais  se  trouvent  cependant  exactement  dans  la 
même  position  après  rotation  d'un  demi-tour  de 
l'axe  31  du  fait  de  la  symétrie  de  révolution  d'ordre 
deux. 

Pour  accroître  l'efficacité  du  batteur  3  dans  la 
réalisation  d'un  mélange  parfaitement  homogène, 
on  cherche  en  outre  à  provoquer  des  turbulences 
ou  remous  le  long  de  la  paroi  du  flacon  1  .  Dans  ce 
but,  cette  paroi  est  pourvue  d'au  moins  deux  sail- 
lies  déf  lectrices  longitudinales  12  s'étendant  sur 
tout  ou  partie  de  la  hauteur  du  flacon  et  laissant  un 
jeu  suffisant  pour  le  passage  des  ailettes  34.  Ces 
saillies  déflectrices  12  freinent  le  courant  tournant 
du  fluide  sur  la  paroi  du  flacon  1  ,  ce  qui  assure  un 
meilleur  brassage.  Pour  une  efficacité  optimale,  les 
saillies  déflectrices  12,  en  forme  de  dent  à  section 
triangulaire,  présentent  avantageusement  une  pen- 
te  plus  faible  du  côté  amont,  donc  en  opposition  au 
sens  de  rotation  des  ailettes  34  de  l'écoulement 
tangentiel  du  fluide,  que  du  côté  aval.  On  voit  à  la 
figure  3  une  illustration  des  courants  dans  le  mé- 
lange  en  projection  du  plan  normal  à  l'axe  du 
batteur  3.  Ces  saillies  déflectrices  12  peuvent  sans 
difficulté  être  venues  d'une  pièce  avec  la  surface  1 
et  le  fond  11  du  flacon  dans  leur  réalisation  par 
soufflage,  comme  il  apparait  d'ailleurs  clairement 
aux  figures  2  et  3. 

On  peut  évidemment  prévoir  un  plus  grand 
nombre  de  saillies  déflectrices,  mais  la  configura- 
tion  de  la  plaque  de  maintien  33  en  serait  compli- 
quée  pour  permettre  son  introduction  aisée  dans  le 
flacon  1  et  par  ailleurs,  deux  saillies  12  semblent 
suffisantes  pour  atteindre  un  excellent  résultat  en 
ce  qui  concerne  l'homogénéité  du  mélange  poly- 
mérisable. 

Le  flacon  mélangeur  décrit  plus  haut  peut, 
comme  déjà  dit,  servir  de  conditionnement  du 
constituant  liquide  de  base  du  mélange,  le  batteur 
3  y  étant  également  contenu  ou  y  étant  rapporté 

5  avant  de  procéder  à  l'opération  de  mélange. 
Pour  la  réalisation  d'un  rembourrage  de  mous- 

se  expansée,  on  opère  de  la  manière  exposée 
dans  ce  qui  suit. 

Un  tuyau  de  connexion  est  disposé  sur  la 
70  chaussure  et  communique  avec  de  préférence  l'in- 

térieur  d'une  enveloppe  textile  étanche  au  produit 
polymérisable  et  perméable  aux  gaz,  ce  qui  facili- 
tera  l'élimination  de  ceux-ci  sans  nécessité  d'ou- 
verture  supplémentaire  pour  l'évacuation.  Comme 

75  déjà  dit,  avec  deux  ajutages  4  sur  le  couvercle  2 
du  flacon  mélangeur  1  ,  on  va  pouvoir  opérer  dans 
les  mêmes  conditions  sur  les  deux  chaussures 
simultanément. 

On  verse  ensuite  le  second  produit,  contenu 
20  jusqu'alors  dans  un  flacon  séparé,  dans  le  flacon 

mélangeur  1  contenant  déjà  le  premier  produit  et 
on  en  referme  le  couvercle  2  porteur  du  batteur  3. 
Le  ou  les  tuyaux  de  connection  sont  branchés  sur 
les  ajutages  4.  Le  flacon  mélangeur  1  restant  en 

25  position  sensiblement  verticale,  on  procède  au  mé- 
lange  par  entraînement  en  rotation  du  batteur  3, 
par  exemple  au  moyen  d'un  outil  motorisé  du  type 
perceuse,  jusqu'à  obtention  d'un  mélange  parfaite- 
ment  homogène.  Le  temps  nécessaire  au  mélange 

30  dépend  évidemment  de  la  matière  des  composants 
pour  obtenir  par  expansion  une  mousse  de  qualité 
régulière  en  vue  d'un  bon  confort  et  une  tenue 
ultérieure  correcte  du  pied  du  porteur.  La  maîtrise 
de  ce  temps  de  mélange,  ni  trop  court,  ni  trop  long 

35  s'acquiert  très  rapidement  puisqu'il  n'y  a  plus  au- 
cune  intervention  manuelle  pour  la  préparation  du 
mélange. 

Après  un  temps  de  réaction  nécessaire  relati- 
vement  court,  on  porte  le  flacon  mélangeur  1  en 

40  position  haute  par  rapport  aux  points  d'injection  et 
on  le  bascule  suffisamment  pour  entraîner  l'écoule- 
ment  du  mélange  par  gravité  et  par  la  pression 
gazeuse  naturelle  qui  se  crée  dans  le  flacon  mélan- 
geur  1,  dans  les  tubes  de  connexion  pour  remplir 

45  l'espace  à  rembourrer. 
Après  expansion  de  la  mousse  et  polymérisa- 

tion,  les  tubes  de  connexion  sont  arrachés  de  la 
chaussure  et  sont  jetés  avec  le  flacon  mélangeur  1. 

Comme  on  le  voit,  on  peut  procéder  à  l'injec- 
50  tion  simultanée  dans  les  deux  chaussures  et  non 

dans  l'une,  puis  dans  l'autre.  Le  nombre  des  réci- 
pients  pour  les  produits  liquides  à  mélanger  n'a 
donc  pas  à  être  multiplié  par  deux,  de  même  que 
le  nombre  de  manipulations,  comme  c'est  le  cas 

55  selon  les  techniques  habituelles.  Le  prix  de  revient 
du  résultat  final  est  donc  nettement  plus  faible  que 
celui  que  permet  cet  état  de  la  technique. 

Dans  le  cas  où  le  flacon  mélangeur  1  est  le 

3 
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conditionnement  même  du  produit  liquide  de  base, 
comme  évoqué  en  début  de  description,  il  est  clair 
qu'il  est  alors  fermé  par  un  couvercle  de  préféren- 
ce  traditionnel.  Pour  réaliser  l'injection  du  rembour- 
rage,  il  s'avère  alors  optimal  de  brancher  d'abord 
le  ou  les  tuyaux  de  connexion  sur  le  couvercle  2 
porteur  du  batteur  3.  On  enlève  alors  le  couvercle 
traditionnel  du  flacon  1  et  on  verse  le  second 
produit  liquide  dans  ce  flacon  1  ,  on  referme  ensuite 
le  flacon  1  en  le  vissant  sur  le  couvercle  2  porteur 
du  batteur  3,  et  on  opère  ensuite  comme  déjà  dit. 
Du  fait  de  la  rapidité  de  la  réaction,  il  est  en  effet 
préférable  de  brancher  les  ajutages  4  avant  ferme- 
ture  du  couvercle  2. 

Revendications 

1.-  Dispositif  mélangeur  pour  la  préparation  du 
mélange  de  deux  composants  en  vue  de  son  injec- 
tion  dans  au  moins  une  coque  de  chaussure  au 
pied  du  porteur  pour  y  former  par  expansion  un 
rembourrage  anatomique  de  mousse,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  un  flacon  cylindrique  (1) 
fermé  au  fond  (11)  et  muni  en  partie  supérieure 
d'un  couvercle  (2)  amovible  étanche  percé  en  son 
centre  pour  le  passage  étanche  de  l'axe  (31)  d'un 
batteur  (3)  abrité  dans  ce  flacon  (1),  ce  couvercle 
(2)  présentant  également  latéralement  au  moins  un 
ajutage  (4)  destiné  à  être  branché  sur  un  tuyau  de 
connexion  pour  l'acheminement  du  mélange  de 
flacon  (1)  vers  la  chaussure,  l'axe  (31)  du  batteur 
(3)  présentant  du  côté  extérieur  du  couvercle  (2) 
une  tête  (32)  destinée  à  coopérer  avec  un  outil 
d'entrainement  en  rotation. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  l'axe  (31)  du  batteur  (3)  tourillon- 
ne  du  côté  du  fond  (11)  sur  une  plaque  de  main- 
tien  (33). 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la 
revendication  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'axe 
(31)  du  batteur  (3)  est  porteur  sur  au  moins  deux 
côtés  diamétralement  opposés  d'ailettes  radiales 
(34)  disposées  selon  plusieurs  étages. 

4.  r  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  les  ailettes  radiales  (34)  sont  de 
forme  sensiblement  plane  et  rectangulaire. 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  la 
revendication  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  ailet- 
tes  (34)  sont  inclinées  sur  l'axe  (31)  de  manière  à 
pousser  le  fluide  contenu  dans  le  flacon  (1)  vers 
son  fond(1  1  ). 

6.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la  paroi 
intérieure  du  flacon  (1)  présente  au  moins  deux 
saillies  déflectrices  longitudinales  (12)  laissant  un 
jeu  pour  le  passage  des  ailettes  (34). 

7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 

sé  par  le  fait  que  les  saillies  (12)  ont  une  forme  en 
dent  sensiblement  de  section  triangulaire. 

8.-  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  les  saillies  (12)  présentent  une 

5  pente  plus  faible  du  côté  amont  que  du  côté  aval 
de  l'écoulement  provoqué  par  les  ailettes  (34). 

9;-  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  6  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
saillies  (12)  sont  au  nombre  de  deux  et  sont  diamé- 

10  tralement  opposées. 
10.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
couvercle  (2)  présente  deux  ajutages  distincts  (4). 

11.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
75  vendications  1  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que  le 

flacon  (1)  est  le  flacon  de  conditionnement  même 
du  constituant  liquide  de  base  du  mélange. 
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